
Création du Diplôme interuniversitaire : « Troubles des conduites alimentaires : du nourrisson à 
l’adulte, de la clinique aux soins » 
 

La présente délibération est immédiatement exécutoire. Elle pourra faire l’objet d’un recours administratif 
préalable auprès du Président de l’Université dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
Conformément aux articles R421-1 et R421-2 du code de justice administrative, en cas de refus ou du rejet 
implicite consécutif au silence de ce dernier durant deux mois, ladite décision pourra faire l’objet d’un recours 
auprès du tribunal administratif de Nantes dans le délai de deux mois. Passé ce délai, elle sera reconnue 
définitive. 

Affiché le : 07 juillet 2014 

 

Présidence de l'Université d'Angers 
40  d  R   BP 73532 l 49035 ANGERS d  01 l Tél  02 41 96 23 23 l F  02 41 96 23 00

 

 

DELIBERATION CA050-2014 
Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université d’Angers 
Vu  les articles L123-1 à L123-9 du code de l’éducation 
Vu le livre VII du code de l’éducation et notamment son article L719-7  
Vu le code des statuts et règlements de l’Université d'Angers 
Vu l'avis de la CFVU du 30 juin 2014 
 
 
 
Vu les convocations envoyées aux membres du conseil d’administration le 19 juin 2014. 

 
 
Création du Diplôme interuniversitaire : « Troubles des conduites 
alimentaires : du nourrisson à l’adulte, de la clinique aux soins » 
 

Le conseil d’administration réuni le 03 juillet 2014 en formation plénière, le quorum étant 
atteint, arrête :  

 

La création du Diplôme interuniversitaire : « Troubles des conduites alimentaires : du nourrisson à 
l’adulte, de la clinique aux soins » est approuvée. 

Cette décision a été adoptée à main levée à l'unanimité avec 22 voix pour.  

 

 
 

Fait à Angers, le 04 juillet 2014 

Jean-Paul SAINT-ANDRÉ 
Président de l’Université d’Angers 

 
 

Objet de la délibération  
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4.6. CREATION DU DIPLOME INTERUNIVERSITAIRE : « TROUBLES DES CONDUITES 
ALIMENTAIRES : DU NOURRISSON A L’ADULTE, DE LA CLINIQUE AUX SOINS » 

Avis favorable de la CFVU du 30 juin 2014. 
 
Le conseil d'administration approuve la création du Diplôme interuniversitaire : « Troubles des conduites alimentaires : 
du nourrisson à l’adulte, de la clinique aux soins ». 

DIPLOME  INTERUNIVERSITAIRE  

«TROUBLES DES CONDUITES ALIMENTAIRES : DU NOURRISSON A L'ADULTE, DE LA CLINIQUIE AUX SOINS» 

CRÉATION 

UFR de rattachement : Faculté de Médecine d’Angers ; Université  d’Angers 
Enseignant responsable : Pr. Philippe DUVERGER 
 
 
UFR participantes et responsable local (si DIU) :  

- UFR Angers : Responsable local Pr. Philippe DUVERGER 
- UFR Poitiers : Responsable local Pr. Ludovic GICQUEL 
- UFR Limoges : Responsable local Dr. Bertrand OLLIAC 

Coordonnateur interrégional (si DIU) : Pr. Ludovic GICQUEL 
 
 
 
Avis du Conseil d’UFR        favorable                        défavorable 

 

 
En date du 21 mai 2014 
 

 
Avis du CEVU 
 

   favorable                        défavorable 
 

 
En date du  

 
Avis du CA 
 

   favorable                       défavorable 
 

 
En date du  

 
Avis des rapporteurs observations : 
 
 
 
 
 
         Cadre réservé aux enseignants rapporteurs 
 
 
Enseignant 
responsable 
 

Nom : Pr. Philippe DUVERGER 
 
 
 

Statut : PU-PH 
Téléphone : 02 41 35 44 42 
Email: phduverger@angers.fr 
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 UFR de rattachement : 
Faculté de Médecine d’Angers 
Rue Haute de Reculée 
49045 ANGERS CEDEX 

Département Formation 
Médicale continue :                   
téléphone : 02 41 73 59 44 
Fax : 02 41 73 58 38 
E-mail : 
pascale.champagne@univ-
angers.fr  

 

Niveau    pré-universitaire           1er cycle           2ème cycle             3ème cycle 
Niveau du diplôme : master   - niveau requis maîtrise (bac+4) 

 

Public(s) 
concerné(s)  

 
formation initiale     poursuite d’études              formation continue 

 

Objectifs 
Généraux 
 
 
Objectifs 
Spécifiques  
 
 

Connaissances approfondies de la clinique des différents troubles des conduites 
alimentaires, abord diversifié des différents modéles compréhensifs, connaissances 
approfondies des différentes stratégies de prises en charge des troubles des conduites 
alimentaires, enseignements allant du nourrisson à l'adulte. 
Développer et approfondir ses connaissances dans le domaine des troubles des 
conduites alimentaires, articuler ces connaissances aux possibilités de dépistage et de 
prises en charge locales, améliorer la prévention, disposer d'un abord intégratif et 
développemental de ces problématiques complexes. 

 

Originalité    
Capacité 
d’accueil :  

50 personnes maximum pour l’ensemble des facultés et 7 minimum par faculté 
 

 

Conditions 
d’inscription  
 
 

Médecins généralistes, médecins scolaires, médecins du sport, pédiatres, psychiatres 
et autres spécialistes. 
Membres des équipes pluridisciplinaires des services de pédiatrie et de psychiatrie : 
psychologues, cadres, infirmiers, éducateurs, travailleurs sociaux… ayant une 
formation universitaire ou cinq années d’exercice professionnel dans ces champs et 
désireux d’approfondir leur formation initiale. 
 
Adresser une lettre de motivation et un CV avant la fin du mois de septembre de 
l’année en cours à l’attention du coordonnateur de l’enseignement. La sélection des 
candidats  s’effectue en octobre. 

 

Durée totale de la 
formation : 1 an 
 

Cours Théoriques :  
3 modules 
d'enseignement 
 

Stage :  
Oui 
 

Autre(s)  
Examen écrit 

 

Production d’un mémoire    Oui         Non  
 

 

Droits d’inscription :   
- droits spécifiques : étudiants : 700,00 €        individuels : 1400,00 €           entreprises : 1400,00 € 
 + droits universitaires en vigueur dans l'établissement + médecine préventive (soit 186 € pour l’année 
universitaire 2012-2013) 
Les étudiants admis à suivre cette formation sont régulièrement inscrits à l’Université d’Angers et y 
acquittent les droits de scolarité fixés chaque année par arrêté inter ministériel et le droit de médecine 
préventive. 

 

Organisation détaillée des enseignements, programme, volume horaire, stages…. 
(annexe 1) 

 

Modalités de contrôle 
des connaissances 

Soutenance de mémoire et examen écrit 
 

 

Noms, statut, Discipline et coordonnées des enseignants ou professionnels participant à la 
formation  
(annexe 2) 

 

Evaluation financière : Oui 
(annexe 3) 

 

Date de mise en place : Année Universitaire 2014-2015 
 

 

 

mailto:pascale.champagne@univ-angers.fr
mailto:pascale.champagne@univ-angers.fr
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UNIVERSITE D’ANGERS 
Faculté de Médecine 

Annexe   
FICHE DÉPENSES PRÉVISIONNELLES 

 
BUDGET  DIU Trouble des Conduites Alimentaires  

         
         
 Recettes      Dépenses   
                  
          

Inscriptions (Droits universitaires)    
reversement (Droits 
universitaires)  

 6 188,10 € 1 128,60 €    6 188,10 € 1 128,60 € 
          
Inscriptions (Droits pédagogiques)    Reversement Fac + DFC  
 Nbre tarif total       
Internes-Etudiants 4 700,00 € 2 800,00 €   30% des droits pédagogiques 1 680,00 € 
Non Financés 2 1 400,00 € 2 800,00 €       
Coût formation   1 400,00 € 0,00 €       
      Frais de personnels   
Total 6  5 600,00 €   Vacataires non enseignants  

      Heures  44 
Tx  horaire : 
40,91 1 800,04 € 

      Charges 40%  720,02 € 
          
      Frais Pédagogiques   
          
      Frais de déplacements  1 399,94 € 
          
      Frais généraux   
          
          
          
TOTAL Recettes   6 728,60 €   TOTAL Dépenses  6 728,60 € 
          

 
 
 
 


